
Vogüé
Nombre d'habitants
1 097
Superficie
1172 ha
Gentilés
Voguéens, Voguéennes

Village situé le plus au nord du territoire intercommunal, traversé par la rivière Ardèche, Vogüé est un
village classé "plus beaux villages de France".

Son magnifique château, abrite des expositions d'art contemporain et la biennale des métiers d'art. Des
visites commentées du château sont organisées régulièrement.

La commune dispose d'une crèche gérée par la communauté de communes, d'une école, de
commerces et services de proximité.

La Via Ardèche traverse le village, qui se situe à la croisée de cette voie verte remarquable.

Diverses randonnées pédestres ou VTT sont possibles au départ de Vogüé : topoguides en vente à
l'office du tourisme Gorges de l'Ardèche - Pont d'Arc

Le château ©M.Dupont

Le village de Vogüé ©M.Geray

La Via Ardèche, voie verte sur le viaduc de Vogüé ©M.Dupont

Crèche des Colibris _ salle des "moyens" (nouveaux marcheurs)
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https://www.cc-gorgesardeche.fr/la-collectivite/un-territoire-20-communes/vogue
https://www.cc-gorgesardeche.fr/projets/ardeche
https://www.cc-gorgesardeche.fr/culture-sports-et-loisirs/randonnees-pedestres-vtt
https://www.cc-gorgesardeche.fr/annuaires/les-elus/conseillers-delegues/antoine-alberti
https://www.cc-gorgesardeche.fr/annuaires/les-elus/conseillers-communautaires/jocelyne-charron


Antoine Alberti
Conseiller délégué à la voirie et aux bâtiments

Maire de Vogüé

Jocelyne Charron
2ème adjointe à la mairie de Vogüé
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